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I / L’édito du Maire

La Cité des Associations, équipement municipal situé en plein cœur de Marseille, organise
tout au long de l’année de nombreux évènements pour valoriser  et faire connaître aux
Marseillaises et Marseillais, les savoir-faire et les talents du monde associatif. Parmi tous
ceux-là,  il  en est  un incontournable qui  constitue le  grand rendez-vous de la  rentrée,
« Vivacité ».

Son édition 2018, « Mon Asso, Mon Amour » fait écho à MP 2018 Quel Amour !. Elle fêtera
le 10e anniversaire de « Vivacité » placé sous les signes de la rencontre, du partage et de
l’engagement.

Ce  festival  est  un  lieu  unique  d’échanges  et  de  rencontres  qui  permet  au  public  de
découvrir toute la richesse et la diversité de la vie associative marseillaise en participant
aux  nombreuses  animations  proposées.  Ces  activités  originales  recouvrent  des
thématiques multiples : éducation, santé, sport, culture, etc.

Certains services de la Ville de Marseille seront également présents pour renseigner le
public. De quoi satisfaire les plus curieux, le tout dans une ambiance festive, familiale et
bon enfant...

Les  associations  partenaires  font  un  travail  remarquable  dans  l’organisation  de  cet
évènement. Et je remercie chaleureusement tous les bénévoles de leur engagement sans
faille pour promouvoir la vie associative locale dans le cadre de ce festival.

Mon soutien va également aux initiatives présentées qui donnent sens aux valeurs de
fraternité et de solidarité si chères à notre cité. 
 
Je vous invite à découvrir et à partager ce temps fort, le 9 septembre prochain au parc
Borély et j’adresse tous mes vœux de réussite à « Vivacité » pour son 10e anniversaire !

Jean-Claude GAUDIN
Maire de Marseille

Président de la Métropole Aix-Marseille Provence
Vice-président honoraire du Sénat



II / L’édito de Séréna ZOUAGHI

“Cette  nouvelle  édition  de  “Vivacité”  est  placée  sous  le  signe  de  l’amour,  en  écho  à
Marseille Provence 2018, Quel Amour ! le rendez-vous festif et culturel de l’année 2018.
Vecteur  de cohésion  sociale  grâce  à  l’ouverture  aux  autres  qu’elles  suscitent,  les
associations reflètent l’amour de l’engagement, l’envie d’agir et de participer à la vie de la
cité. 

La  grande  majorité  des  associations  et  des  projets  associatifs  existants  est  née  de
l’énergie de quelques hommes et de quelques femmes, de l’envie d’apporter des solutions
aux problèmes émergents et aux difficultés rencontrées par certains de nos concitoyens.

Des  milliers  de  bénévoles  vous  attendent,  comme  chaque  année  à  Borély,  prêts  à
échanger avec vous, à vous aider à bien cerner vos motivations pour trouver l’association
adéquate en tenant compte de vos goûts, de votre disponibilité, des valeurs qui vous sont
chères, du domaine dans lequel vous souhaitez vous impliquer….

Ils  ne  manqueront  pas  de  souligner  tous  les  bénéfices  que  vous  pourrez  trouver  en
participant à l’action associative, tellement enrichissante.

Nous vous souhaitons de vivre une belle édition de Vivacité, et de trouver un projet qui
fasse naître en vous le désir de vous impliquer dans l’univers associatif local.”

Séréna ZOUAGHI
Conseillère municipale

Déléguée à la vie associative, bénévolat,
rapatriés, mission cinéma



III / L’édition 2018 de “Vivacité”

La 10ème  édition de « Vivacité » aura lieu  dimanche 9 septembre, de 10 heures à 19
heures,  au parc Borély.  Vitrine à ciel  ouvert  de la diversité et  de la qualité du tissu
associatif marseillais, auquel la ville de Marseille est particulièrement attachée, ce festival
confirme  son  statut  dʼévénement  incontournable  de  la  rentrée  et  attire  de  nombreux
visiteurs.

Organisée par la Cité des associations, cette édition 2018 offre à nouveau l'occasion à
plus  de 400  structures de  présenter  la  richesse  de  leurs  activités  (solidarité,  sport,
environnement,  loisir,  santé),  et  de  susciter  de  nouvelles  adhésions.  Des  activités
gratuites,  des espaces scéniques et  des démonstrations sont  au programme de cette
journée festive :

➢ des espaces dédiés à la jeunesse qui proposent des jeux sur l'écocitoyenneté, du
maquillage, des ateliers de théâtre et d'écriture, 

➢ des spectacles de danse country, de chorale, de flamenco, de capoeira.

➢ des démonstrations sportives de rugby,  de  boxe,  de Gi-Gong,  de gymnastique,
d’arts martiaux, de volley...

➢ un point information sur la création et la gestion d'association.

➢ Un stand engagement/bénévolat sera installé face à l’entrée du parc.

La Cité des Associations

La  Cité  des associations  est  un équipement  municipal  mettant  à  la  disposition  des
associations, un ensemble de ressources et de services, destinés à les soutenir dans
leurs missions. La Cité des associations compte actuellement plus de 750 associations
adhérentes (300 en 1995). 

Elle est ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 23 heures et le samedi de 10
heures à minuit sans interruption.



“Vivacité” en chiffres:

Près de 230 associations sont présentes en 2009.

Près de 280 répondent à l'appel en 2010 .

Près de 300 associations présentent leurs activités en 2011.

Près  de  320  témoignent  de  l'engagement  et  de  la  mission  d'intérêt  général  qu'elles
proposent à Marseille en 2012.

Plus de 340 associations demandent à participer à ce festival en 2013.

Elles sont plus de 350 à présenter au public marseillais toutes les facettes du monde
associatif en 2014. 

La  manifestation compte  près de 300 associations  à montrer  leurs  activités au  public
marseillais en 2015.

370 accueillent et présentent leurs activités ainsi que les valeurs qu'elles véhiculent en
2016.

Elles sont près de 400 à recevoir le public sur les stands afin d’accueillir les visiteurs sur
les planchers de démonstrations en 2017.

Aujourd'hui,  la  nécessité  d'un  tel  événement  se  confirme  par  une  demande
croissante  non seulement  de la  part  des associations  mais  aussi  de la  part  du
public. Les thématiques abordées et les démonstrations proposées sont de plus en
plus diversifiées et de grande qualité.



IV / La cité des associations

Créée par la Ville de Marseille, la Cité des associations est située au 93 la Canebière.
Cet  équipement  municipal  met  à  la  disposition  des  associations,  un  ensemble  de
ressources et de services, destinés à les accompagner dans leurs missions. La Cité des
associations compte actuellement plus de 750 associations adhérentes (300 en 1995).
Elle est ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 23 heures et le samedi de 10 heures
à minuit sans interruption.

Cet  espace  est  un  lieu  privilégié  de  rencontres  et  d’échanges  qui  doit  répondre  aux
demandes de plus en plus spécifiques du monde associatif. Avec la professionnalisation

réelle du monde associatif, le besoin de formations et de rencontres augmente. 

La ville de Marseille est non seulement adhérente au Réseau National des Maisons
des Associations (RNMA), mais également partie prenante étant membre du Conseil
d'Administration. 

Le RNMA regroupe des organismes de statut associatif  ou municipal ayant pour
mission première le développement de la vie associative locale.

La Cité des Associations, équipement municipal, est un pôle de ressources et de
services exclusivement dédié aux associations marseillaises qui bénéficient d’une
aide conséquente dans l’accomplissement de leur mission.

✔ Les manifestations permettent la promotion du bénévolat, le soutien à la vie 
associative, la valorisation de l'équipement et de l’action municipale.

✔ Les conférences ou événements thématiques  aident les associations à 
valoriser leurs activités et leurs missions.

✔ Des Journées Info-conseil mensuelles et les Salons de l’Information 
Associative sont organisés  au 2e et 4e trimestre.

✔  VIVACITÉ, le festival des Associations se tient le dimanche 9 septembre 2018 
au Parc Borély



LES PRESTATIONS PROPOSÉES

Un ensemble d’ateliers et de services sont à la disposition des associations : 

Aide et conseil: aide juridique et technique à la création d’associations

Stage de formations destinés aux cadres associatifs.

Ateliers PAO avec confection d’affiches, de cartes de visite, de tracts…

Atelier de reprographie, atelier micro-édition (traitement de texte, mise en page 
     sur des logiciels…)

Atelier vidéo (création de DVD de CD audio, duplication…)

Mise à disposition de salles de réunion, petits bureaux, salles de conférence (100 et
150 personnes)

Domiciliation des associations, boîtes aux lettres associatives (446)

Bulletin  trimestriel  «Le  Petit  Repère»  publié  par  la  Cité  des  Associations  avec
l’actualité des associations, les manifestations à venir, des articles sur les associations
qui souhaitent se faire connaître.

La Cité des Associations met à disposition des associations adhérentes :

Un Centre de ressources et de services avec: 

Des espaces associatifs, bureaux, espaces congrès, galerie d’art…
Un atelier de reprographie et de micro-édition
Un atelier audiovisuel

Une structure de conseils et de formation avec:

Des permanences-conseils d’ordre administratif, juridique et comptable
Des formations diversifiées

Un lieu d’accueil et d’information:
Près de 80 000 personnes reçues durant l’année pour un conseil, une orientation et une
information. Plus de 750 associations utilisatrices.



V / CONTACTS

Responsables du service presse :

• Charlène GRIMAUD : 04 91 14 64 25
cgrimaud@marseille.fr

• Anthony GIORDANO : 04 91 14 64 37
agiordano@marseille.fr

Attachée de presse : 

• Morgane FABRE : 04 91 14 64 32
mfabre@marseille.fr

Allo Mairie : 0810 813 813
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